
La censure (prÃ©visible) de la loi Avia par le Conseil constitutionnel

Description

La proposition de loi visant Ã  lutter contre la haine sur internet a Ã©tÃ© dÃ©finitivement 
adoptÃ©e le 13 mai 2020.

Ce vote est intervenu dans le contexte troublÃ© de la crise sanitaire liÃ©e Ã  lâ€™Ã©pidÃ©mie de
coronavirus, qui a elle-mÃªme vu prolifÃ©rer toutes sortes de contenus haineux, notamment antisÃ©mites,
liÃ©s Ã  des fausses informations1. Lâ€™apparition, quelques jours aprÃ¨s le vote de la loi, du hashtag
#sijetaitunjuif, qui est trÃ¨s rapidement montÃ© dans lesÂ Â«Â top tendancesÂ Â»Â en quelques heures,
tÃ©moigne de lâ€™actualitÃ© et de lâ€™ampleur du phÃ©nomÃ¨ne. Les tweets comportant ce mot-
diÃ¨se ont ainsi pu Ãªtre consultÃ©s, partagÃ©s et mÃªmeÂ Â«Â renchÃ©risÂ Â»Â par des milliers de
personnes en un trÃ¨s court dÃ©lai, et ce malgrÃ© les mesures qui ont Ã©tÃ© prises par le rÃ©seau
social. La diffusion de tweets agrÃ©mentÃ©s de hashtags antisÃ©mites, racistes ou homophobes est
malheureusement devenue un problÃ¨me structurel. La tendance avait dÃ©jÃ  conduit Twitter Ã  se voir
ordonner il y a quelques annÃ©es la communication des donnÃ©es dâ€™identification des utilisateurs
ayant publiÃ© lesdits contenus2. Son inaction en la matiÃ¨re lui a valu une nouvelle assignation devant le
tribunal judiciaire de Paris par plusieurs associations, notamment lâ€™UEJF et SOS-Racisme, en mai
dernier3.
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De faÃ§on gÃ©nÃ©rale, les rÃ©seaux sociaux et autres services de communication au public en ligne ont
donnÃ© une visibilitÃ© nouvelle Ã  des contenus discriminatoires dont la diffusion tombe pourtant sous le
coup de la loi. Quâ€™il sâ€™agisse des sites nÃ©gationnistes4, ou de simples messages postÃ©s sur les
rÃ©seaux sociaux, une vÃ©ritable rÃ©surgence de la haine sur internet a vu le jour. La facilitÃ©
dâ€™accÃ¨s aux services de communication en ligne et le dÃ©cloisonnement des sourcesdâ€™information
leur ont donnÃ© une audience potentielle aussi importante que celle desmÃ©diasÂ Â«Â grand
publicÂ Â», de presse Ã©crite ou audiovisuels.Â La diffusion de contenus haineuxreste pourtant rarissime
dans ces derniers5, alors mÃªme quâ€™ils sont soumis aux mÃªmes textes.Câ€™est lÃ  lâ€™effet du
diffÃ©rentiel de rÃ©gulation et de responsabilitÃ© qui distingue les services depresse Ã©crite et les
services de mÃ©dias audiovisuels dâ€™un certain nombre de services decommunication au public en
ligne.Â En la matiÃ¨re, la neutralitÃ© prÃ©sumÃ©e des hÃ©bergeurs decontenus explique quâ€™ils ne
soient soumis quâ€™Ã  un rÃ©gime dâ€™irresponsabilitÃ©conditionnÃ©e, celui-ci contribuant lui-
mÃªme Ã Â Â«Â libÃ©rer la paroleÂ Â»Â de leurs utilisateurs6,qui sont toujours plus nombreux. Des
condamnations ont certes pu Ãªtre prononcÃ©es Ã  lâ€™Ã©gard desauteurs de tels contenus7. De mÃªme,
des dispositifs de signalement des contenus haineux ont vu le jour,afin de contribuer Ã  leur rÃ©pression.
Mais ces moyens dâ€™action se rÃ©vÃ¨lent finalement inefficacescar ils ne permettent pas dâ€™endiguer
la propagation de ces contenus dans des dÃ©lais satisfaisants.

Il semble donc impÃ©ratif de renforcer les obligations des services de communication en ligne, et plus
particuliÃ¨rement des rÃ©seaux sociaux et autres opÃ©rateurs de plateformes, afin de les inciter Ã 
accÃ©lÃ©rer le retrait des contenus haineux. La Commission europÃ©enne privilÃ©gie pour lâ€™instant
une approche souple, basÃ©e sur un code de conduite non contraignant, qui enjoint notamÂment aux
opÃ©rateurs de retirer ces contenus dans les 24 heures qui suivent leur signalement8. MalgrÃ© les
difficultÃ©s rencontrÃ©es par les rÃ©seaux sociaux, le respect de ce code semble donner des rÃ©sultats
encourageants, bien quâ€™ils restent Ã  relatiÂviser9. Lâ€™Allemagne a en revanche optÃ© pour une
logique plus contraignante, avec la fameuse loiÂ Â«Â dâ€™appliÂcation sur les rÃ©seaux
sociauxÂ Â»Â du 1erÂ octobre 2017. Celle-ci oblige les services Ã  retirer dans les 24Â heures tout
contenu qui relÃ¨ve dâ€™une liste de 22Â infractionsÂ figurant dans le code criminel, avec de lourdes
sanctions financiÃ¨res en cas de nÃ©gligence rÃ©pÃ©tÃ©e10.

Câ€™est dans ce sillage que sâ€™estÂ a prioriÂ insÃ©rÃ©e la proposition de loi de lutte contre les
contenus haineux sur internet, portÃ©e par Laetitia Avia, dont lâ€™objectif principal tient Ã 
lâ€™accÃ©lÃ©ration des procÃ©dures de retrait, et au renforcement du devoir de coopÃ©ration Ã  la
charge des opÃ©rateurs de plateformes, tant Ã  lâ€™Ã©gard des autoritÃ©s publiques que de leurs
utilisateurs.Â Si les objectifs du texte sont trÃ¨s certainement lÃ©gitimes, les moyens allouÃ©s Ã  la lutte
contre la haine ont pu susciter une certaine inquiÃ©tude au regard des risques quâ€™ils prÃ©sentent Ã 
lâ€™Ã©gard de la libertÃ© dâ€™expression.Â La proposition a ainsi fait lâ€™objet de nombreuses
critiques quant au caractÃ¨re excessif des mesures quâ€™elle tend Ã  Ã©tablir, et Ã  la difficultÃ© pour
les opÃ©rateurs de cerner clairement les contenus tombant sous le coup de ses dispositions.
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La loi sera finalement censurÃ©e de faÃ§on substantielle par le Conseil constitutionnel, dans sa dÃ©cision
nÂ°2020-801 DC du 18 juin 202011. De faÃ§on gÃ©nÃ©rale, les mesures critiquÃ©es ont Ã©tÃ©
considÃ©rÃ©es comme portant une atteinte manifestement disproportionnÃ©e Ã  la libertÃ©
dâ€™expression, telle que celle-ci peut Ãªtre exercÃ©e par des moyens de communication en ligne. Le
Conseil ne manque pas dâ€™en rappeler lâ€™importance pour la participation Ã  la vie dÃ©mocratique et
lâ€™expression des idÃ©es et opinions, comme il lâ€™avait fait dans dâ€™autres dÃ©cisions.

La censure du dispositif de blocage administratif des contenus pÃ©dopornographiques ou faisant 
lâ€™apologie du terrorisme

La premiÃ¨re sÃ©rie de dispositions faisant lâ€™objet dâ€™une censure de la part du Conseil concerne la
procÃ©dure de retrait administratif des contenus pÃ©dopornographiques (article 227-23 du code pÃ©nal)
ou faisant lâ€™apologie du terrorisme (article 421-2-5 du code pÃ©nal).

PrÃ©vue par lâ€™article 6-1 de la loi du 21 juin 2004 et le dÃ©cret du 5 fÃ©vrier 201512, la procÃ©dure
permet en lâ€™Ã©tat Ã  lâ€™office central de lutte contre la criminalitÃ© liÃ©e aux technologies de
l’information et de la commuÂnication de notifier aux Ã©diteurs et hÃ©bergeurs et, Ã  dÃ©faut, aux
fournisseurs dâ€™accÃ¨s Ã  internet la liste des sites contrevenant aux deux dispositions prÃ©citÃ©es. Les
destinataires de cette liste ont alors 24 heures pour rendre impossible lâ€™accÃ¨s Ã  ces contenus, le
blocage devant Ãªtre effectuÃ©Â Â«Â sans dÃ©laiÂ Â»Â par les FAI (fournisseurs dâ€™accÃ¨s Ã 
internet) lorsque la liste leur est notifiÃ©e aprÃ¨s une premiÃ¨re demande infructueuse effectuÃ©e
auprÃ¨s des Ã©diteurs et hÃ©bergeurs des contenus. Cette procÃ©dure, controversÃ©e, est censÃ©e
Ãªtre sous le contrÃ´le dâ€™une personnalitÃ© qualifiÃ©e de la Cnil, qui peut demander lâ€™annulation
dâ€™une telle mesure de blocage, si elle lâ€™estime excessive. Tel avait pu Ãªtre le cas sâ€™agissant du
blocage dâ€™un site proche dâ€™une mouvance anarchiste13. La proposition de loi entendait, en son
article 1erÂ Â§ 1, rÃ©duire le dÃ©lai de retrait Ã  une heure aprÃ¨s rÃ©ception de la notification, les FAI
devant par ailleurs informer lâ€™autoritÃ© administrative des suites donnÃ©es Ã  celle-ci.

Si lâ€™objectif poursuivi par ces dispositions est lÃ©gitime dans une sociÃ©tÃ© dÃ©mocratique, le
Conseil constitutionnel estime quâ€™elles portent une atteinte qui nâ€™est pasÂ Â«Â adaptÃ©e, 
nÃ©cessaire et proportionnÃ©eÂ Â»Â Ã  la libertÃ© dâ€™expression. Dâ€™une part, le Conseil relÃ¨ve
le fait que la procÃ©dure nâ€™est pas rÃ©servÃ©e aux seuls contenusÂ Â«Â manifestementÂ Â»
Â illicites, et que ce caractÃ¨re est soumis Ã  lâ€™apprÃ©ciation de lâ€™autoritÃ© administrative. La
notion de contenuÂ Â«Â manifestementÂ Â»Â illicite avait Ã©tÃ© dÃ©gagÃ©e par le Conseil
constitutionnel dans sa dÃ©cision nÂ°2004-496 DC, relative Ã  la loi pour la confiance dans
lâ€™Ã©conomie numÃ©rique, afin de conforter lâ€™exclusion de la responsabilitÃ© civile ou pÃ©nale
des hÃ©bergeurs et fournisseurs dâ€™accÃ¨s Ã  lâ€™Ã©gard des contenusÂ Â«Â simplementÂ Â»
Â illicites dont ils nâ€™auraient pas effectuÃ© le retrait.Â Ce faisant, les Sages rappellent que seuls les
contenus revÃªtant un caractÃ¨reÂ Â«Â manifestementÂ Â»Â illicite peuvent justifier une rÃ©ponse aussi
exceptionnelle, et attentatoire Ã  la libertÃ© dâ€™expression, que le blocage administratif.Â Dâ€™autre
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part, le Conseil estime que le dÃ©lai dâ€™une heure, laissÃ© aux fournisseurs dâ€™accÃ¨s est insuffisant
pour permettre Ã  lâ€™opÃ©rateur de contester la mesure par voie judiciaireÂ et dâ€™obtenir une
dÃ©cision du juge le contraignant Ã  retirer ledit contenu. Ce point est Ã©videmment essentiel
puisquâ€™il vient rappeler le rÃ´le indisÂpensable du juge judiciaire en matiÃ¨re dâ€™atteintes aux
libertÃ©s fondamentales. Une telle mesure aurait pour effet de laisser entre les mains de la seule autoritÃ©
administrative le pouvoir dâ€™ordonner le blocage dâ€™un contenu pour une raison et dans des circonÂ
stances qui ne pouvaient matÃ©riellement Ãªtre discutÃ©es devant le juge.

LÃ  encore, si lâ€™objectif affichÃ© est lÃ©gitime, de tels outils, une fois gravÃ©s dans le marbre de la
loi, peuvent produire des effets bien plus dangereux pour la sauvegarde des libertÃ©s Ã  travers les
latitudes quâ€™ils laissent aux pouvoirs publics dans lâ€™apprÃ©ciation des discours en ligne.

La censure du dispositif de retrait en 24Â heures des contenus aprÃ¨s notification

Lâ€™article 1erÂ paragraphe 2 de la proposition de loi prÃ©voyait la crÃ©ation dâ€™un nouvel article 6-
2 dans la loi du 21 juin 2004.

Assez substantiel, celui-ci prÃ©voyait un renforcement de la procÃ©dure de retrait de contenus en ligne
tombant sous le coup dâ€™un certain nombre de dispositions pÃ©nales et que lâ€™on qualifie
classiquement de contenusÂ Â«Â haineuxÂ Â»Â (contestation de crimes contre lâ€™humanitÃ©, injure et
provocation Ã  la discrimination, Ã  la haine ou Ã  la violence Ã  lâ€™Ã©gard de personnes en fonction de
leur origine, leur appartenance ou non-appartenance Ã  une ethnie, une nation, une race, une religion, en
fonction de leur sexe, leur orientation sexuelle, leur identitÃ© de genre ou leur handicapâ€¦) ou Ã 
caractÃ¨re sexuel (contenus pÃ©dopornographiques, contenus pornographiques susceptibles dâ€™Ãªtre
vus par un mineur). Les opÃ©rateurs de plateformes en ligne se voyaient ainsi tenus de retirer ceux-ci en
moins de 24 heures aprÃ¨s rÃ©ception dâ€™une notification Ã©manant dâ€™une ou plusieurs personnes.
Une obligation similaire Ã©tait prÃ©vue pour les moteurs de recherche, tenus de dÃ©rÃ©fÃ©rencer de
tels contenus dans le mÃªme dÃ©lai. Il est Ã  noter que la loi rÃ©servait cette procÃ©dure de retrait aux
contenus contrevenantÂ Â«Â manifestementÂ Â»Â aux dispositions prÃ©citÃ©es. Le non-respect de ces
dÃ©lais ou lâ€™absence dâ€™examen du contenu notifiÃ© Ã©taient passibles dâ€™une amende
deÂ 250Â 000Â euros. Les sÃ©nateurs auteurs de la saisine ont fait valoir les risques deÂ Â«Â sur-
censureÂ Â»Â liÃ©s Ã  cette procÃ©dure, les opÃ©rateurs pouvant Ãªtre tentÃ©s de retirer massivement
les contenus signalÃ©s comme potentiellement illicites, donc sans se livrer Ã  un examen approfondi des
motifs avancÃ©s pour justifier leur retrait, plutÃ´t que de risquer dâ€™Ãªtre sanctionnÃ©s pÃ©nalement.
Les sÃ©nateurs relevaient Ã©galement les difficultÃ©s liÃ©es Ã  cette analyse, le caractÃ¨re illicite ne se
dÃ©duisant parfois que de maniÃ¨re implicite ou en fonction du contexte dans lequel les contenus ont
Ã©tÃ© postÃ©s.

Le Conseil constitutionnel a une nouvelle fois entendu ces griefs et censurÃ© ce dispositif de retrait
accÃ©lÃ©rÃ©, en dÃ©pit de sa proximitÃ© avec ceux de la loi allemande et du code de conduite de la
Commission europÃ©enne. Si lâ€™objectif de retrait en moins de 24 heures est partagÃ© par ces
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dispositifs, celui de la loi Avia manque de garanties suffisantes pour lui confÃ©rer une certaine
prÃ©visibilitÃ©.Â Le Conseil relÃ¨ve tout dâ€™abord que les notifications ne sont nullement soumises Ã 
lâ€™intervention prÃ©alable dâ€™un juge, rappelant encore le rÃ´le de lâ€™autoritÃ© judiciaire en la
matiÃ¨re.Â Par ailleurs, quand bien mÃªme le retrait ne sâ€™imposerait que pour les contenusÂ 
Â«Â manifestementÂ Â»Â illicites, la prÃ©cision paraÃ®t vaine au regard de la multiplicitÃ© des
dispositions en cause. De surcroÃ®t, celles-ci prÃ©sentent une certaine technicitÃ© juridique, ce qui rend
difficile toute analyse approfondie par les opÃ©rateurs au regard du nombre potentiel de notifications dans
un dÃ©lai aussi bref. Sur ce point, on signalera que la derniÃ¨re Ã©valuation du code de conduite
europÃ©en a relevÃ© que les rÃ©seaux sociaux avaient en moyenne retirÃ© prÃ¨s de 71 % de contenus
haineux dans les 24 heures suivant leur notification.Â Le Conseil constate Ã©galement le caractÃ¨re trÃ¨s
vague de la seule cause exonÃ©ratoire permettant aux opÃ©rateurs dâ€™Ã©chapper Ã  la sanction
pÃ©nale et estime que dâ€™autres causes auraient dÃ» Ãªtre prÃ©vues, telle la multiplicitÃ© des
signalements.Â Ã€ cela sâ€™ajoute le caractÃ¨re disproportionnÃ© de lâ€™amende, qui est encourue pour
chaque dÃ©faut de retrait, et non en fonction du comportement global de lâ€™opÃ©rateur ou de la
rÃ©pÃ©tition des manquements (ce qui est le cas dans la loi allemande). De telles contraintes ne peuvent
que lâ€™inciter Ã  retirer systÃ©matiquement les contenus signalÃ©s, sans Ã©gard pour leur caractÃ¨reÂ 
Â«Â manifestementÂ Â»Â ouÂ Â«Â simplementÂ Â»Â illicite. Pour toutes ces raisons, les dispositions sont
dÃ©clarÃ©es contraires Ã  la Constitution, en ce quâ€™elles portent une atteinte inadaptÃ©e et non
proportionnÃ©e Ã  la libertÃ© dâ€™expression.

La censure des dispositions accessoires

La non-conformitÃ© Ã  la Constitution de lâ€™article 1 de la proposition entraÃ®ne en cascade
lâ€™annulation de dispositions complÃ©mentaires de la loi.

Ainsi en est-il de lâ€™article 3, qui Ã©tait relatif aux notifications Ã©manant de certaines associations
reconnues dâ€™utilitÃ© publique, et des articles 4 et 5, qui crÃ©aient un devoir de coopÃ©ration Ã  la
charge des opÃ©rateurs de plateformes. Celui-ci sâ€™apparentait Ã  celui quâ€™avait crÃ©Ã© la loi du
22 dÃ©cembre 2018, relative Ã  la lutte contre la manipulation de lâ€™information, et comportait des
obligations analogues (respect des recommandations du Conseil supÃ©rieur de lâ€™audiovisuel), mise en
place dâ€™un dispositif de notification facilement accessible et lisible, transparence des procÃ©dures de
traitement des signalementsâ€¦). Il en va de mÃªme avec lâ€™article 7, qui confÃ©rait au CSA de
nouvelles compÃ©tences de recommandation, de contrÃ´le et de sanction des opÃ©rateurs de plateformes,
ces pouvoirs Ã©tant tous liÃ©s au respect des obligations mises Ã  la charge de ces mÃªmes opÃ©rateurs
par lâ€™article 1erÂ de la proposition de loi. Les articles 8 et 9 sont Ã©galement emportÃ©s dans le flot
des dispositions annulÃ©es. Ceux-ci entendaient lutter contre les sites et contenusÂ Â«Â miroirsÂ Â»Â en
permettant Ã  lâ€™autoritÃ© administrative dâ€™adresser aux fournisseurs dâ€™accÃ¨s Ã  internet et aux
moteurs de recherche des injonctions de blocage ou de dÃ©rÃ©fÃ©rencement des sites et contenus
identiques Ã  ceux ayant fait lâ€™objet dâ€™une condamnation judiciaire passÃ©e en force chose
jugÃ©e, par rÃ©fÃ©rence auxÂ infractionsÂ visÃ©es par lâ€™article 1er. Enfin, dâ€™autres dispositions
accessoires, faisant rÃ©fÃ©rence aux articles prÃ©citÃ©s ou constituant des cavaliers lÃ©gislatifs, sont
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Ã©galement annulÃ©es.

Lâ€™indivisibilitÃ© de la loi fondÃ©e sur lâ€™article 1erÂ entraÃ®ne finalement la disparition de la
quasi-totalitÃ© des dispositions phares, au point que certains commentateurs se sont amusÃ©s, notamment
sur Twitter, Ã  surligner en rouge les nombreux passages de la proposition de loi faisant lâ€™objet
dâ€™une censure de la part du Conseil constitutionnel.

Lâ€™intÃ©rÃªt des dispositions maintenues dans la loi du 24 juin 2020

La loi visant Ã  lutter contre les contenus haineux sur internet sera finalement promulguÃ©e le 24 juin
2020, atrophiÃ©e de ses apports les plus substantiels.

Parmi les dispositions maintenues, lâ€™article 2 vient simplifier le contenu de la notification qui doit Ãªtre
envoyÃ©e aux hÃ©bergeurs et permettant dâ€™en faire prÃ©sumer la connaissance du contenu signalÃ©.
Lâ€™article 6 fait passer deÂ 75 000Â euros Ã Â 250 000Â euros le montant de lâ€™amende encourue par
les fournisseurs dâ€™accÃ¨s Ã  internet et les hÃ©bergeurs qui auraient manquÃ© Ã  leur devoir de
coopÃ©ration Ã  la lutte contre les contenus haineux (article 6 I. 7 et 6-1 de la LCEN) ou qui nâ€™auraient
pas conservÃ© les donnÃ©es permettant dâ€™identifier lâ€™auteur dâ€™un contenu. De mÃªme,
lâ€™article 17 de la loi procÃ¨de Ã  unÂ Â«Â toilettageÂ Â»Â de lâ€™article 6 de la loi du 21 juin 2004.
Les contenus pour lesquels les hÃ©bergeurs peuvent voir leur responsabilitÃ© civile ou pÃ©nale
engagÃ©e sont dÃ©sormais ceux qui prÃ©sentent un caractÃ¨reÂ Â«Â manifestementÂ Â»Â illicite.
Lâ€™ajout de cet adverbe consacre ainsi la jurisprudence qui sâ€™est dÃ©veloppÃ©e autour de cette
notion et devrait mettre un terme aux controverses liÃ©es au sens de cet article. Enfin, lâ€™article 16
crÃ©e un observatoire de la haine en ligne, placÃ© auprÃ¨s du CSA. Cet organe, qui associe les
opÃ©rateurs (tels que Facebook, Google, Twitter, TikTok, â€¦), les associations de lutte contre les
discriminations ainsi quâ€™un certain nombre dâ€™administrations, sera chargÃ© dâ€™analyser le
phÃ©nomÃ¨ne de la haine en ligne et dâ€™en tirer un certain nombre dâ€™informations propres Ã 
contribuer aux politiques publiques en la matiÃ¨re14. Cette crÃ©ation, bien que mineure dans le contexte de
la loi du 24 juin 2020, contribuera Ã Â lâ€™extension du champ de compÃ©tence du Conseil supÃ©rieur
de lâ€™audiovisuel Ã  lâ€™Ã©gard des services de communication en ligne,Â tout en privilÃ©giant une
approche souple de rÃ©gulation, certainement plus adaptÃ©e en lâ€™Ã©tat actuel des choses.

Sur le plan technique, on ne peut que sâ€™Ã©tonner de la survie de cet article, qui dÃ©finit lui-mÃªme le
rÃ´le de lâ€™observatoire par rÃ©fÃ©rence Ã  lâ€™article 1erÂ de la loi.

Perspectives

La censure par le Conseil constitutionnel du dispositifÂ Â«Â inutilement complexeÂ Â»15Â de la loi Avia
aura rappelÃ© la nÃ©cessitÃ© dâ€™assortir les limites Ã  la libertÃ© dâ€™expression de garanties
judiciaires, y compris sur des sujets aussi sensibles que les contenus haineux en ligne.
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Le risque de sur-censure de la part des opÃ©rateurs reste latent,Â ceux-ci nâ€™ayant aucune opportunitÃ©
Ã©conomique Ã  tirer en Ã©tant trop systÃ©matiquement (et facilement) sanctionnÃ© pour des contenus
dont la qualification est elle-mÃªme alÃ©atoire. La menace a Ã©galement Ã©tÃ© Ã©voquÃ©e aux
Ã‰tats-Unis dans le contexte du bras de fer auquel se livre le prÃ©sident Trump avec le rÃ©seau social
Twitter. Le dÃ©cret signÃ© le 28 mai 2020, tendant Ã  renforcer la responsabilitÃ© des opÃ©rateurs pour
les contenus illicites quâ€™ils hÃ©bergent, pourrait en effet se traduire par des retraits gÃ©nÃ©ralisÃ©s,
y compris Ã  lâ€™Ã©gard des contenus postÃ©s par le prÃ©sident lui-mÃªme (voirÂ La rem, nÂ°54, p.71
).Â Le sujet reste dâ€™une brÃ»lante actualitÃ© en Europe, alors que sâ€™engage le chantier du Digital
Service Act, auquel sâ€™ajoute la proposition de rÃ¨glement relatif Ã  la prÃ©vention de la diffusion de
contenus Ã  caractÃ¨re terroriste en ligneÂ (voirÂ La rem, nÂ°50-51, p.8), lequel prÃ©voit dans sa version
initiale la possibilitÃ© dâ€™adresser aux hÃ©bergeurs des injonctions de suppression de contenus Ã 
exÃ©cuter dans lâ€™heure, ces injonctions devant faire malgrÃ© tout lâ€™objet dâ€™un contrÃ´le
juridictionnel.

Si lâ€™avenir rÃ©serve encore des rebondissements sâ€™agissant de la lutte contre les discours de haine,
un regard sur le passÃ© nous rappelle la nÃ©cessitÃ© de conserver une certaine mesure, y compris dans
les pÃ©riodes les plus tumultueuses. Ainsi le droit romain avait-il en son temps entrepris de juguler la
diffusion des libelles diffamatoires, dont la multiplication Ã©tait la source dâ€™un dÃ©sordre grandissant,
notamment pendant le Bas-Empire. La dÃ©lation publique ayant quasiment Ã©tÃ© Ã©rigÃ©e en
systÃ¨me, le code ThÃ©odosien avait tentÃ©, en 438, dâ€™y mettre un terme avec des mesures radicales,
allant jusquâ€™Ã  la condamnation Ã  mort des diffamateurs (Livre 9 â€“ Titre 34 –Â De famosis libellis).
Le code allait mÃªme jusquâ€™Ã  sanctionner la simple possession dâ€™un libelle diffamatoire. De
mÃªme, la preuve de la vÃ©ritÃ© des allÃ©gations nâ€™exonÃ©rait nullement le diffamateur, coupable
dâ€™avoir troublÃ© la paix publique par ses accusations. Câ€™Ã©tait lÃ  une lÃ©gislation qui
nâ€™accordait que peu dâ€™Ã©gards Ã  la libertÃ© de dÃ©battre et visait moins Ã  prÃ©server la
rÃ©putation des citoyens diffamÃ©s quâ€™Ã  sauvegarder par-dessus tout lâ€™ordre public. Il nâ€™est
pas Ã©tonnant que le code Justinien, publiÃ© en 529, ait conservÃ© une seule disposition sur ce point,
pour exonÃ©rer de toute poursuite les auteurs de libelles qui prouvaient la vÃ©ritÃ© de leurs allÃ©gations
(Livre 9 â€“ TitreÂ 36 –Â De famosis libellis).Â Câ€™est lÃ  lâ€™origine lointaine de lâ€™exception
deÂ Â«Â vÃ©ritÃ©Â Â»Â que lâ€™on connaÃ®t actuellement.Â La rÃ©pression des libelles
diffamatoires Ã©tait ainsi insÃ©rÃ©e dans de plus justes limites, garantissant la possibilitÃ© pour les
citoyens de dÃ©battre sur les accusations profÃ©rÃ©es publiquement.

Lâ€™exemple doit nous inspirer pour le prÃ©sent, car la dÃ©termination et la dÃ©nonciation
desÂ Â«Â vraisÂ Â»Â contenus haineux, tout comme les diffamations, ne peuvent se faire quâ€™Ã 
lâ€™aune de la libertÃ© dâ€™expression.
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